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Un réseau international 

Dans l'ensemble de ses 19 bureaux, Gide Loyrette Nouel met au service de ses clients 
plus de 120 avocats plaidants qui traitent des problématiques contentieuses relevant
aussi bien du droit civil que du droit anglo-saxon devant les juridictions étatiques et 
internationales. 

Les bureaux de Gide Loyrette Nouel, très imprégnés du contexte culturel, juridique, 
économique et politique de chaque pays, sont en relation constante avec les 
administrations et les agences nationales.  

Le Cabinet est par ailleurs membre de plusieurs réseaux internationaux et travaille en 
étroite collaboration avec des cabinets locaux de premier plan dans les pays dans 
lesquels il n'est pas implanté. 

Intervenir à tous les stades du conflit 

 avant la survenance des litiges, par voie de conseil : audits de risques, mise en place 
de stratégies précontentieuses, gestion de crise ; 

 dans le recours à des modes alternatifs de règlement des litiges ; 

 dans le cadre des procédures devant les juridictions nationales et internationales, et 
notamment civiles, pénales, commerciales, administratives et arbitrales ; 

 dans la mise en œuvre des voies d'exécution. 

Des équipes transversales 

Le pôle Arbitrage et Contentieux de Gide Loyrette Nouel met en commun les ressources 
et la compétence de tous les avocats plaidants du Cabinet dans les différents domaines 
de spécialité.  

Les membres de ce pôle ont une parfaite connaissance des rouages judiciaires et des 
institutions arbitrales. Plusieurs de ses membres sont d'anciens membres du Conseil de 
l'Ordre ou secrétaires de la Conférence. 

Le Cabinet peut ainsi mobiliser l'équipe pluridisciplinaire et multi-juridictionnelle la mieux 
adaptée aux besoins de chaque dossier.  

Une clientèle diversifiée 

Le Cabinet a gagné la confiance d'une clientèle diversifiée et exigeante d'entreprises et de
dirigeants de premier plan réunissant l'ensemble des acteurs économiques, et notamment
de banques, de grandes entreprises industrielles et de services, d'Etats et de sociétés 
publiques. 

 

 

"In addition to a substantial group 
based in the Paris head office, this 
French giant benefits from a 
sprawling network of offices with 
commercial arbitration capabilities 
throughout CEE and Asia. Clients 
value such coverage and speak of an 
'integrated culture' across the firm’s 
bases, citing particular expertise in 
ICC proceedings; ICSID and 
UNCITRAL matters also feature 
strongly here. The firm has made a 
name for itself in construction and oil 
and gas, having undertaken a number 
of significant arbitrations in these 
arenas." 
Chambers Global 2009 - Europe-wide 

 
 
 
 
"The 'skilled lawyers' who make up 
this criminal and commercial 
litigation team are hailed as 'true 
specialists of corporate, commercial 
and financial litigation,' and have an 
established practice in white-collar 
crime. (…) Adding to its leading 
position in the litigation market, 
Gide's international arbitration 
department is widely acclaimed for its 
work in construction, corporate and 
insurance." 

Chambers Global 2009 - France 
 



 

"Gide Loyrette Nouel has one of the 
largest commercial corporate and 
financial litigation teams in Paris, 
described as 'extremely responsive 
and very client-oriented.' The 
international arbitration department 
also enjoys an enviable reputation. 
The lawyers have lately been working 
with their colleagues from the Gide 
Loyrette Nouel network in Asia, as well 
as handling cross-border disputes in 
Eastern Europe and North Africa." 

Chambers Global 2008 
 

“This revered Parisian firm plays a key 
role in oil and gas, international 
infrastructure, privatization and PPP 
programmes worldwide. With numerous 
offices across North Africa, the projects 
team is a leader in francophone 
countries, although its practice embraces 
the whole continent.” 

Chambers Global 2008 
 

 

Principaux domaines de compétence du Pôle Arbitrage & Contentieux  

Arbitrage 

Constituée d'avocats de multiples nationalités et de formations multiculturelles, ayant une
connaissance approfondie des principaux règlements d'arbitrage international, l'équipe
Arbitrage assiste les clients du Cabinet, sociétés commerciales, entreprises publiques ou
Etats, pour la détermination de leur stratégie contentieuse et tout au long du processus
arbitral. 

Assurances, risques industriels et transports 

L'équipe Assurances accompagne les clients du Cabinet dans les domaines et procédures
suivants : précontentieux de l'assurance et gestion de crise, contentieux de l'assurance vie
et non vie, contentieux réglementaire et de la distribution de produits d'assurances et
modes alternatifs de règlement de sinistres. 

Bancaire et financier 

L'équipe réunit des spécialistes en droit bancaire et financier et en contentieux pénal et
commercial, ce qui lui permet de maîtriser les problématiques complexes de ce secteur et
de représenter efficacement les clients du Cabinet aussi bien devant les juridictions
disciplinaires que judiciaires. 

Concurrence  

L'équipe a la capacité d'intervenir sur tous les contentieux de droit économique :
procédures devant l'Autorité de la Concurrence nationale et la Commission Européenne,
contentieux de distribution et de concurrence déloyale, contentieux du droit de la
consommation et de la publicité. Elle intervient tout aussi bien devant les juridictions
civiles, commerciales que pénales en matière de droit économique. 

Droit public / Environnement  

Les avocats de l'équipe Droit Public interviennent régulièrement devant l'ensemble des
juridictions administratives. Ils exercent une importante activité dans les procédures
d'urgence. Ils représentent également les clients du Cabinet dans les litiges liés à la
gestion des personnes publiques et au statut de leurs dirigeants.  

En matière environnementale, les avocats spécialisés interviennent devant l'ensemble des
juridictions administratives et judiciaires (contentieux des installations classées,
contentieux répressif et indemnitaire). 

Fiscal 

L'équipe fiscale assiste des entreprises et des particuliers pendant les opérations de
contrôle fiscal, lors des différentes phases de recours précontentieux et devant les
juridictions administratives et judiciaires, dans les litiges concernant tous les principaux
impôts. 
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"Thanks to its long history in the French 
litigation landscape, the firm has 
established strong ties with both major 
corporations and magistrates. In the past 
year, more than 30 lawyers undertook a 
broad range of mainstream commercial 
and corporate disputes, financial 
litigation and white-collar crime-related 
matters. According to clients, the team is 
a strong, charismatic presence in court. " 

Chambers Global 2007 

Pour plus d'informations : 
www.gide.com 
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Fusions-Acquisitions 

L'équipe Fusions-Acquisitons / Corporate intervient à l'occasion de litiges entre la société,
ses actionnaires, ses administrateurs et/ou ses dirigeants, ainsi que de conflits relatifs à la
mise en œuvre d'une opération d'acquisition, de cession ou de rapprochement notamment
en matière boursière. 

Général, civil et commercial 

Tous les avocats de l'équipe Contentieux sont rompus à la technique procédurale et
interviennent de manière systématique devant tous les degrés des juridictions civiles et
commerciales dans les contentieux contractuels, délictuels et de succession.  

Immobilier 

L'équipe intervient sur toutes les problématiques contentieuses liées à l'immobilier, devant
les juridictions tant civiles qu'administratives. La polyvalence de ses membres, qui
interviennent également en matière de conseil, leur permet de traiter le contentieux
immobilier avec une parfaite maîtrise des questions de droit et des pratiques
professionnelles sous-jacentes. 

Propriété intellectuelle 

L'équipe intervient dans tous les types de contentieux de propriété intellectuelle : droit des
brevets, des marques, des dessins et modèles et droit d'auteur, devant les juridictions
civiles, commerciales ou pénales. Elle s'est spécialisée dans le suivi de litiges complexes
nécessitant, notamment, la coordination d'équipes pluridisciplinaires (technique et
juridique) et multinationales. 

Pénal des affaires 

Le Cabinet est l'interlocuteur des dirigeants et des sociétés confrontés aux implications
pénales, en France et dans le monde, de leurs actes de gestion à tous les stades des
procédures : juridictions d'instruction, tribunaux de police et correctionnels, Cours
d'Assises, Cours d'Appel, juridictions internationales. 

Relations du travail 

L'équipe assiste et représente les clients du Cabinet dans le contentieux des relations du
travail : licenciement individuel et collectif, grève, conflits collectifs, contentieux syndical et
contentieux des institutions représentatives du personnel, contentieux électoral,
concurrence déloyale. L'équipe a une expérience reconnue en droit pénal du travail :
hygiène et sécurité, délit d'entrave, travail dissimulé et prêt de main d'œuvre illicite,
discrimination et harcèlement, temps de travail. 
 


